Visa de retour de France au Maroc.

Par megalili, le 11/06/2012 a 22:14

Bonjour,rnje passe ce message pour avoir des informations supplémentaire sur la loi du visa
de retour.rnrnmon cas est assez spécial.mon mari travail en France comme un scientifique en
CDD et il a des titre de s€jour qui correspond au date du contrat. et moi je travail au Maroc
dans la fonction public.rnrndans le but que je puisse avoir le titre de séjour du méme que de
mon mari.j ai déposer un visa de type D conjoint de scientifique de trois mois, entrée
MUTL.rnavec titre de séjour a solliciter des arrivée en France.rnet je | ai eu, ce que je veux c
est de savoir est ce que je type de visa je peux entrer et sortir du France durant la période de
sa validité si jamais je veux faire des aller et de retour?rnet si jamais ce type de visa ne me
permet pas de faire ¢a, est ce que je peux avoir un visa de retour pour le Maroc? et quelles
sont les démarches, les chances, et les délais pour | avoir?
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